
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

RESPONSABILITÉ CIVILE ENTREPRISES Métiers OEMA : 04A

AA101 Perfectionnement 1 jour 7 heures 558 € exonérés de tVA
Déjeuners offerts

Mettre en œuvre une approche de prévention RC 
du fait des produits
Acquérir des réflexes et ébaucher une méthode en matière de prévention en RC 
du fait des entreprises

OBJECTIFS
• Appréhender la notion de prévention en risque RC
• Ébaucher une méthode accessible à tous les acteurs professionnels du marché de la RC 

entreprises 
• Analyser un cas concret de prévention RC
• Cerner les implications juridiques de la RC produits

PROGRAMME

REMARQUE : Toutes les modifications du droit des contrats, du régime général 
et de la preuve des obligations, seront prises en compte dans nos contenus. 
Ordonnance 2016‑131 du 10/02/2016 entrant en vigueur au 01/10/2016

A. ÉlAbORER UnE MÉThOdE
1. État actuel de la démarche de prévention 

dans le marché responsabilité civile des 
entreprises

2. Éléments de complexité de la démarche 
de prévention RC produits

3. Approche d’une méthode de prévention 
en RC produits

4. Exemple de maîtrise des conséquences 
financières et médiatiques 
d’une contamination alimentaire

5. Un outil de limitation des risques RC produits :
 – plan de gestion de crise

b. AnAlysER Un CAs COnCRET
1. Étude d’un cas pratique de prévention à partir 

de la survenance d’un sinistre

PuBLIC
•	 Concepteurs	de	produits	RC
•	 Gestionnaires	de	contrats
•	 Chargés	de	clientèle
•	 Agents	généraux
•	 Courtiers
•	 Souscripteurs	RC
•	 Chargés	de	comptes	RC

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes	
+ pratique	d’un	an	minimum	
en souscription	RC	indispensable.
AA041 – AA037

POINTS FORTS
Sur	chaque	thème	du	
programme,	le	formateur	
propose	une	démarche	
« questions/réponses »	au cours	
de laquelle	les	participants	
sont invités	à	s’exprimer	à	partir	
de	leur	expérience	en	même	
temps	qu’il	leur	livre	
les éléments techniques	
concrets du programme.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	
par un professionnel	
de l’assurance	responsabilité	
civile entreprises,	formateur	
expert	de l’Ifpass.

SESSion(S) 2018
Paris,

22	juin
23	novembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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